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Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_079
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION SOG 
RUGBY À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire du stade de la libération, du terrain annexe
de rugby, du terrain d’entraînement synthétique, de la salle de lutte du gymnase Jacques
Anquetil et du gymnase Joliot Curie et que l’association sportive SOG Rugby l’a sollicitée
afin que les lieux lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive SOG Rugby située 14 Rue
Auguste  Delaune,  69700  Givors,  les  locaux  ci-dessous  à  titre  gratuit  pour  la  saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 653 526 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.
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Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 
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